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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Arrêté complémentaire à l’arrêté préfectoral n°17.e.05 du 12 octobre 2017 relatif aux rejets d’eaux 
pluviales de l’aménagement de la ZAC de la loge par la communauté de communes Touraine Vallée de 
l’Indre 

La Préfète d’Indre-et-Loire, chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le titre 1er du livre II du code de l’environnement : eaux et milieux aquatiques ;

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles  L. 181-14, L.181-21, L. 211-1 L.  214-1 à L. 214-3,

 L.411-1, L. 411-2, L.415-3 et R.181-39, R.181-48, R.211-1, R.214- 1 à R.214-56, R.411-6 à R.411-14 ;

Vu la  loi  n°2020-1525 du 7 décembre 2020 portant  sur  l'accélération et la simplification de l'action

publique ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de région, coordonnateur de bassin, approuvant le schéma

directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°17.E.05  du  12  octobre  2017  autorisant  les  rejets  d’eaux  pluviales  de

l’aménagement de la ZAC de la Loge ;

Vu le courrier de la communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre en date du 6 avril 2021 ;

Considérant que  cette  modification  ne  modifie  pas  la  demande  initale  présentée  par  la  communauté  de

communes Touraine Vallée de l’Indre en date du 12 juillet 2016 ;

Considérant que cette modification n’est pas considérée comme substantielle et nécessite de rajouter un article

à l’arrêté N°17.E.05 du 12 octobre 2017 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture d'Indre-et-Loire,

ARRÊTE

Article 1er – La durée de validité de l’arrêté  N°17.E.05 du 12 octobre 2017 est fixée à 7 ans pour ce qui
concerne la réalisation ou la mise en service du projet. Six mois au moins avant l’expiration du délai, le
pétitionnaire pourra adresser  au préfet une demande de prorogation,  si  la  réalisation ou la mise en
service n’a pu intervenir dans le délai fixé
Les activités et notamment les rejets d’eaux pluviales sont autorisés pour 30 ans à compter de la date de
signature  de  l’arrêté  N°17.E.05.  Six  mois  au  moins  avant  l’expiration  de  la  présente  autorisation,  le
pétitionnaire devra adresser au préfet une demande de renouvellement de l’autorisation en conformité
avec les textes en vigueur.

Article 2 – Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

d’un recours gracieux devant la Préfète d’Indre-et-Loire ;
d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » 
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 –  En vue de l’information des tiers :
1/2

15 rue Bernard Palissy
37925 TOURS cedex 9
Tél : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
www.indre-et-loire.gouv.fr
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• une copie du présent arrêté est déposée dans la mairie d’Azay-le-Rideau et au siège de la commu-
nauté de communes Touraine Vallée de l’Indre, et peut y être consultée ;

• un extrait de cet arrêté est affiché dans les collectivités précitées pendant une durée minimale
d’un mois ;  procès-verbal  de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire ou du président de la communauté de communes ;

• une copie du présent arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales
ayant été consultées en application de l’article R 181-38 ;

• l’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture d’Indre-et-Loire pendant  une durée de
quatre mois.

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et
de tout secret protégé par la loi.

Article 4 – La Secrétaire Générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, la Maire d’Azay-le-Rideau, le Président
de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre, le Directeur Départemental des Territoires
d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au pétitionnaire.

Tours, le 27 septembre 2021

SIGNE

Préfète d’Indre-et-Loire

Direction départementale des Territoires - 37-2021-09-27-00005 - AP DE PRESCRIPTION 21



Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale

37-2021-10-27-00002

Arreté modificatif du conseil départemental de

l'éducation national d'Indre-et-Loire

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale - 37-2021-10-27-00002 - Arreté modificatif du conseil départemental

de l'éducation national d'Indre-et-Loire 22



Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale - 37-2021-10-27-00002 - Arreté modificatif du conseil départemental

de l'éducation national d'Indre-et-Loire 23
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SGAMI Ouest

DAGF/BZEDR

La cheffe du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses 

et des Recettes du SGAMI OUEST

DECISION

      portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes

pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 

Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère

de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 14-96 du 22 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-37 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à Madame Cécile

GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense ouest .

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel, 

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone et de

sécurité,

DECIDE :

Article 1er  - Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

- 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,

- 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,

- 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,

- 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,

- 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,

- 362 « écologie »,

- 363 « compétitivité », 

- 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes du SGAMI OUEST dans les

conditions définies ci-après pour les actes suivants :
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§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de

service fait à :

 
1. AUFRAY Samuel

2. AVELINE Cyril

3. BAJEUX Manon

4. BALLUAIS Olivier

5. BAUDIER (LEGROS) Line

6. BENETEAU Olivier

7. BENTAYEB Ghislaine

8. BERNARDIN Delphine

9. BERTHOMMIERE Christine

10. BESNARD Rozenn

11. BIDAL Gérald

12. BIDAULT Stéphanie

13. BOISSY Bénédicte

14. BOUCHERON Rémi

15. BOUEXEL Nathalie

16. BOUVIER Laëtitia

17. BRIZARD Igor

18. CADEC Ronan

19. CADOT Anne-Lise

20. CAIGNET Guillaume

21. CALVEZ Corinne

22. CARO Didier

23. CATY Nina

24. CHARLOU Sophie

25. CHERRIER Isabelle

26. CHEVALIER-RIOU Virginie

27. CHEVALLIER Jean-Michel

28. COISY Edwige

29. CONTRAIRE Sarah

30. CRESPIN (LEFORT) Laurence

31. DAGANAUD Olivier

32. DANIELOU Carole

33. DEMBSKI Richard

34. DISSERBO Mélinda

35. DO-NASCIMENTO Fabienne

36. DUCROS Yannick

37. DUPUY  Véronique

38. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie

39. EVEN Franck

40. FAURE Amandine

41. FOURNIER Christelle

42. FUMAT David

43. GAC Valérie

44. GAIGNON Alan

45. GARANDEL Karelle

46. GAUTIER Pascal

47. GERARD Benjamin

48. GHIGO Julie

49. GIRAULT Cécile

50. GIRAULT Sébastien

51. GRILLI Mélanie

52. GUENEUGUES Marie-Anne

53. GUESNET Leila

54. GUERIN Jean-Michel

55. GUILLOU Olivier

56. HERY Jeannine

57. HOCHET Isabelle

58. JANVIER Christophe

59. KERAMBRUN Laure

60. KEROUASSE Philippe

61. LAPOUSSINIERE Agathe

62. LE BRETON Alain

63. LE GALL Marie-Laure

64. LE NY Christophe

65. LE ROUX Marie-Annick

66. LECLERCQ Christelle

67. LEMONNIER Corentin

68. LERAY Annick

69. LERMENIER Lionel

70. LODS Fauzia

71. LUNVEN Elodie

72. MARSAULT Héléna

73. MAY Emmanuel

74. MENARD Marie

75. NAULIN Catherine

76. NJEM Noëmie

77. PAIS Régine

78. PERNY Sylvie

79. PIETTE Laurence

80. PRODHOMME Christine

81. REPESSE Claire

82. ROBERT Karine

83. ROPERT Laëtitia

84. ROUAUD Elodie

85. ROUX Philippe

86. SADOT Céline

87. SALAUN Emmanuelle

88. SALLES (GATECLOUD) Vanessa

89. SALM Sylvie

90. SAVATTE (PECH) Sabrina

91. SEREDINE Laura

92. SOUFFOY Colette

93. TOUCHARD Véronique

94. TREHEL Sophie

95. TRIGALLEZ Ophélie

96. TRILLARD Odile

97. VERGEROLLE Lynda

98. VOLLE Brigitte 

§ 2- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS des engagements

juridiques et des demandes de paiement à :
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1. AVELINE Cyril

2. BAUDIER (LEGROS) Line

3. BENETEAU Olivier

4. BENTAYEB Ghislaine

5. BERNARDIN Delphine

6. BIDAULT Stéphanie

7. BOUCHERON Rémi

8. BRIZARD Igor

9. CADOT Anne-Lise

10. CARO Didier

11. CHARLOU Sophie

12. CHERRIER Isabelle

13. CHEVALLIER Jean-Michel

14. COISY Edwige

15. CONTRAIRE Sarah

16. CRESPIN (LEFORT) Laurence

17. DANIELOU Carole

18. DISSERBO Mélinda

19. DO-NASCIMENTO Fabienne

20. DUCROS Yannick

21. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie

22. FUMAT David

23. GAC Valérie

24. GAIGNON Alan

25. GARANDEL Karelle

26. GAUTIER Pascal

27. GERARD Benjamin

28. GIRAULT Sébastien

29. GRILLI Mélanie

30. GUENEUGUES Marie-Anne

31. GUESNET Leila

32. GUERIN Jean-Michel

33. HERY Jeannine

34. HOCHET Isabelle

35. KEROUASSE Philippe

36. LE NY Christophe

37. LERAY Annick

38. LERMENIER Lionel

39. LODS Fauzia

40. MARSAULT Héléna

41. MAY Emmanuel

42. MENARD Marie

43. NJEM Noëmie

44. PAIS Régine

45. PERNY Sylvie

46. REPESSE Claire

47. ROBERT Karine

48. ROUAUD Elodie

49. SALAUN Emmanuelle

50. SALLES (GATECLOUD) Vanessa

51. SALM Sylvie

52. SOUFFOY Colette

53. TOUCHARD Véronique

54. TREHEL Sophie

55. TRIGALLEZ  Ophélie

56. TRILLARD Odile

57. VERGEROLLE Lynda

§ 3- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 . CARO Didier

2 . CHARLOU Sophie

3 . GUENEUGUES Marie-Anne

4 . LERMENIER Lionel

5 . NJEM Noémie

Article 2 -  La décision établie le 21 juillet 2021 est abrogée.

Article 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la

région Bretagne et du directeur départemental des finances publiques d’Ille et Vilaine.

Article 4 - Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de

sécurité Ouest est chargée de l’exécution et de la publication de la présente décision au recueil des actes

administratifs dans les mêmes conditions que l’arrêté préfectoral n° 21-37 du 19 juillet 2021.

Fait à Rennes, le 25 octobre 2021

La cheffe du Centre de Services Partagés CHORUS du SGAMI OUEST

Antoinette GAN
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Préfecture d’Indre-et-Loire
Service d’Animation Interministérielle des Politiques Publiques
Bureau de l’appui au développement local
Commission départementale d’aménagement commercial d’Indre-et-Loire

La commission départementale d’aménagement commercial d’Indre-et-Loire se réunira le  mardi 23
novembre 2021 à 14h30 afin de statuer sur la demande  d'autorisation d’exploitation commerciale
déposée par la SAS AMIDIS ET COMPAGNIE représentée par Mme Caroline FENART, sise ZI
Route  de  Paris  14  120  MONDEVILLE,  pour  la  construction  d’un  DRIVE  CARREFOUR
MARKET situé dans la zone commerciale de la Loge au 2, route de Tours 37190 Azay-Le-Rideau
et composé d’une emprise au sol de 38,70 m².

(Présidence : M Philippe FRANÇOIS Sous-Préfet de Loches)
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant modification des statuts du Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP)
de la Vallée de la Glaise
La préfète d’Indre-et-Loire, Chevalier de l’ordre national du Mérite
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-5 et suivants, L. 5211-17 et
suivants,
VU l’arrêté préfectoral du 2 février 1973 portant création du syndicat intercommunal d’adduction d’eau
potable de la Vallée de la Glaise, modifié par les arrêtés préfectoraux du 27 août 1992 et du 27 janvier
2000,
VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la Vallée
de la Glaise en date du 7 juin 2021 approuvant les nouveaux statuts du syndicat,
VU les délibérations des assemblées délibérantes des communes suivantes, membres du syndicat
intercommunal d’adduction d’eau potable de la Vallée de la Glaise, approuvant la modification statutaire
de cet établissement :

• Monthodon, en date du 1er juillet 2021,
• Saint Laurent en Gâtines, en date du 31 août 2021,
• Le Boulay, en date du 9 septembre 2021,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité prévues à l’article L.5211-20 du code général des
collectivités territoriales sont réunies,
SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 2 février 1973 modifié sont remplacées par les
dispositions suivantes :

< Article 1 – Constitution

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise, autorisé par arrêté
préfectoral du 02 février 1973 modifié par arrêté préfectoral du 27 août 1992 et du 27 janvier 2000, s'étend
aux communes de LE BOULAY, MONTHODON et SAINT-LAURENT-EN-GATINES.
D’autres communes que celles primitivement associées pourront être admises à faire partie du Syndicat
conformément à l’article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le transfert des réseaux d’alimentation en eau potable des communes associées ou souhaitant être
associées au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise est subordonné
à un état des lieux préalable de ces réseaux et à une approbation du Conseil Syndical.
La commune associée prend en charge la mise à niveau de l'existant et les frais de raccordement au réseau
syndical, sauf accord spécifique du Conseil syndical.

Article 2 – Objet

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise a pour objet l’étude,
l’exploitation, l’entretien et la gestion du réseau d’alimentation en eau potable des communes membres.

Article 3 – Siège

Le siège social du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise est fixé à la
Mairie de le BOULAY : 2 Allée des Tilleuls, 37110 Le Boulay. Il pourra être transféré en tout autre lieu par
délibération du Conseil Syndical.
Les réunions du Syndicat se tiennent au siège du Syndicat ou dans tout autre lieu situé sur le territoire des
membres dudit syndicat.

Article 4 – Durée

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise est créé pour une durée
illimitée.
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Article 5 – Administration et Fonctionnement du Syndicat

5.1 - Organes :

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise est administré par un
Conseil Syndical, organe délibérant.
Le bureau et le Président forment l’organe exécutif.

5.2 – Conseil Syndical :

Le Conseil Syndical est composé de délégués titulaires élus par les conseils municipaux des communes
membres, en leur sein. 
La représentation de chaque commune au sein du conseil syndical est fixée à trois délégués titulaires.

5.3 – Durée du mandat des délégués :

Le mandat des délégués est lié à celui des conseils municipaux qui les ont désignés. Ce mandat prend
fin lors de l’installation du Conseil Syndical suivant le renouvellement général des conseils municipaux
des communes membres.
En cas de suspension ou de dissolution d’un conseil municipal ou de démission de tous les conseillers
municipaux en exercice, le mandat des délégués au Syndicat est prorogé jusqu’à la désignation des
délégués par le nouveau conseil municipal.
En cas de vacance parmi les délégués d’un conseil municipal pour quelque cause que ce soit, ce conseil
pourvoit au remplacement dans un délai d’un mois à compter de la date à laquelle la vacance a été
constatée. Le mandat de ces délégués court jusqu'au terme normal.
À défaut pour une commune d’avoir désigné ses délégués, cette dernière est représentée au sein du
Conseil Syndical par son Maire et ses 2 premiers adjoints. Le Conseil Syndical sera alors réputé complet.
Les délégués sont rééligibles.

5.4 – Fonctionnement :

Le Conseil Syndical règle par délibérations les affaires relevant de la compétence du Syndicat.
Chaque délégué titulaire dispose d’une voix au sein du Conseil Syndical. Un délégué titulaire empêché
d'assister à une séance peut donner pouvoir, par écrit et signé, à un autre délégué titulaire de son choix.
Un même délégué ne peut détenir qu’un seul pouvoir.
Le Conseil Syndical se réunit chaque fois que le Président le juge nécessaire et au moins trois fois par an.
À cette fin, le Président convoque les membres du Conseil Syndical selon les dispositions du CGCT.
Le Conseil peut aussi être réuni à la demande de 2/3 des délégués ou de 2/3 des membres du Bureau.
Le Conseil Syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des délégués est présente. Si
après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil Syndical est
à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de
quorum.
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sauf dispositions contraires
précisées. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

5.5 - Bureau :

Le Bureau est composé d’un Président, d’un Vice-Président et d’un Secrétaire élus par le Conseil
Syndical en son sein.
En cas de démission, de décès ou d’empêchement dûment constaté, le Conseil procède au
remplacement du ou des membres du Bureau lors de la réunion suivant la notification de la démission,
du décès ou de l’empêchement.

5.6 – Délégations au Président et au Vice-Président :

En application des dispositions du code général des collectivités territoriales (article L5211-10), le Conseil
Syndical peut déléguer, par délibération, certaines de ses compétences au Président.
Le Président doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Syndical des décisions
prises par lui-même sous le régime des délégations.
Le Conseil Syndical peut toujours mettre fin à la délégation.
Le Président peut, par arrêté, et conformément à l’article L 2122-18 du code général des collectivités
territoriales, déléguer une partie de ses fonctions à un vice - président et, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, à des membres du Conseil Syndical. Il en informera alors le Conseil
Syndical.

5.7 – Commissions :

Une commission d'appel d'offres est composée et se réunit selon les dispositions en vigueur.
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D’autres commissions, permanentes ou temporaires, peuvent être créées par délibération du Conseil
Syndical pour l’étude de diverses questions soumises au SIAEP de la Vallée de la Glaise.
Leur nombre, leur composition, leur objet et leur fonctionnement sont fixés par délibération du Conseil
Syndical et sont présidées par le Président. Les membres de ces commissions peuvent associer à leurs
travaux, à titre consultatif, toute personne de leur choix.

Article 6 – Comptable

Les fonctions de comptable sont exercées par le percepteur de la Trésorerie dont le syndicat relève.

Article 7 - Budget du Syndicat

Le Syndicat pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement nécessaires à
l’exercice des compétences correspondant à son objet.
Les recettes du budget du Syndicat comprennent celles prévues à l’article L. 5212-19 du CGCT,
notamment :
    • les produits tirés de la vente de l’eau,
    • les redevances et abonnements,
    • les subventions,
    • les produits des dons et legs,
    • les revenus des biens meubles ou immeubles du syndicat,

• les contributions des communes, des opérateurs fonciers ou des particuliers dans les cas prévus par
le Conseil Syndical et autorisés par la Loi, et d’une façon générale, toutes ressources prévues par le code
général des collectivités territoriales.
En cas de contribution financière éventuelle des communes adhérentes au budget du Syndicat
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de la Glaise, celle-ci sera fixée par le Conseil
Syndical, au prorata du nombre d’abonnés desservis de chaque commune adhérente.
Les tarifs sont fixés annuellement par délibération du Conseil Syndical. Ils prennent en compte la
volonté des communes membres d'établir un mécanisme de mutualisation des coûts, afin de garantir à
chaque abonné un accès équitable au service.
La fourniture gratuite d'eau est interdite à l'exception de la lutte contre l'incendie (exercices et
interventions réelles).

Article 8 : Régime de Propriété

Les canalisations et les équipements associés, réalisés pour l’alimentation en eau potable des abonnés
sous maîtrise d’ouvrage syndicale ou remise gratuitement au Syndicat, appartiennent en pleine
propriété au Syndicat, quelle que soit la localisation (sous domaine public ou privé) ou la nature du
financement.

Article 9 - Autres Dispositions

Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, il sera fait application des
dispositions prévues par le CGCT.

Article 10 - les présents statuts sont annexés aux délibérations des conseils municipaux les ayant
adoptés et remplacent les anciens statuts du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la
Vallée de la Glaise. M

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à
compter de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau 75800 Paris.
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie
45057 Orléans Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal
administratif d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet.
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Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi
dans les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai.
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 4 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques, Madame la Présidente du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de la
Vallée de la Glaise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Loches, Madame le Maire de Monthodon, Madame
le Maire de Saint-Laurent-en-Gâtines, Monsieur le Maire du Boulay et Monsieur le Trésorier de Château-
Renault. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire. 

Tours, le 30 septembre 2021
Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale
Signé : Nadia SEGHIER
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